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Peut-on definir une categorie generale de Panaphore?

L'anaphore1 pose trois problemes principaux: celui de la definition de la notion, celui
de l'analyse et du classement des differentes expressions anaphoriques et celui de la

resolution de l'anaphore. Le premier ne souleve apparemment guere de grandes
difficultes. Les divergences dans la reconnaissance des expressions anaphoriques prouvent
cependant qu'il est loin d'etre regle. Je me propose dans ce travail de reexaminer cette

question avec pour objectif de montrer l'impossibilite de definir, ä partir du critere
classique d'interpretation referentielle par le contexte linguistique, une categorie generale
anaphore aux frontieres nettes et stables. Cet echec provient, - ce sera l'idee defen-

due -, de la necesssite de prendre en consideration, ä un moment donne de l'analyse,
les proprietes individuelles des differents types d'expressions.

1. Au depart, un exemple prototypique

Nous partirons d'un exemple comme 1):

1) Alfred est soul. II a bu du schnaps

unanimement reconnu comme un exemple d'anaphore. Cet exemple, prototypique de

la categorie, presente les traits suivants:

(i) il s'agit d'un processus d'identification referentielle: il faut trouver le referent
d'une expression linguistique, ici, en l'occurrence celui de il.

(ii) le referent de cette expression appelee expression anaphorique est trouve par le

truchement d'une autre expression iinguistique (Alfred) presente dans le contexte
linguistique anterieur (appelee pour cette raison antecedent).

(iii) l'expression anaphorique est un pronom.
(iv) il y a une relation de coreference entre l'expression anaphorique et son antecedent.

On peut ainsi dire que le referent de l'expression anaphorique est dejä present
dans le contexte linguistique ou, encore, qu'il s'agit d'un phenomene de reprise:
l'expression anaphorique reprend une mention anterieure.

Les proprietes (i) - (iv) soulevent immediatemeent deux problemes. Des que l'on
quitte le secteur prototypique de // anaphorique, on ne retrouve plus tous les traits mis

1 II s'agit de l'anaphore libre (anaphorä) et non de la notion technique d'anaphore liee (anaphor)
de la theorie de gouvernement et liage de Chomsky.
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en relief pour //. Deux attitudes sont alors possibles: ou considerer les traits (i)-(iv)
comme definitoires de l'anaphore et exclure ainsi des expressions qui ne verifient pas
toutes ces proprietes ou alors, Solution generalement choisie, comme nous allons le
voir, eliminer, sur des bases criteriales ä justifier, certains traits de (i)-(iv) pour pouvoir
integrer un plus grand nombre d'expressions. En second lieu, aucune expression
linguistique ne presente ces traits dans tous ses emplois. Meme // peut etre employe
pour un referent identifie autrement que par le contexte linguistique: ä son fils qui
s'approche trop pres d'un chien, un pere peut dire Attention, il est dangereux! sans

aucune mention anterieure. Ce fait est crucial, car il conduit ä s'interroger sur le sens
de ces expressions (un seul sens ou plusieurs sens?) et, corollairement, pose le

Probleme de l'existence meme d'une categorie generale de l'anaphore.
Nous suivrons en cinq etapes progressives le chemin de la restriction criteriale qui

nous conduira ä un stade oü le probleme definitoire n'est pas totalement resolu. Notre
itineraire debute avec le contexte linguistique.

2. Contexte linguistique

L'accord est presque general pour faire du recours au contexte linguistique le critere
identificatoire indispensable de l'anaphore. L'opposition localisation du referent dans
la Situation d'enonciation / localisation du referent dans le contexte linguistique
constitue pour la plupart des commentateurs un point de depart pertinent: il semble

en effet essentiel de distinguer entre la reference endophorique ou textuelle et la
reference exophorique ou situationnelle (M. A. K. Halliday et R. Hasan, 1976; M. Maillard,
1974; T. Fräser et A. Joly, 1980). Par Opposition aux expressions deictiques, comme je,
iu, etc., qui renvoient ä des referents localises dans la Situation d'enonciation, et beaucoup

moins par contraste avec des expressions qui constituent la reference absolue

(c'est-ä-dire ni anaphorique ni deictique) de C. Kerbrat-Orecchioni (1980) telles que
les noms propres, par exemple, on definit comme anaphoriques celles qui
renvoient ä des referents presents dans le contexte linguistique anterieur et comme cata-

phoriques celles qui renvoient ä un referent present dans le contexte linguistique posterieur.

Parier de referent present dans le contexte linguistique est un abus de langage qui
n'est pas trop grave si on n'y voit qu'une commodite d'expression. Ce qui se trouve
localise dans le discours est une expression qui renvoie ä ce referent, une mention de

ce referent. Cette precision n'est toutefois pas totalement inutile, puisqu'elle permet
de distinguer les cas de deixis textuelle (J. Lyons, 1980, p. 290) des emplois anaphoriques

avec lesquels ils sont souvent confondus. Dans la Situation de deixis textuelle, le

referent est constitue par l'expression linguistique elle-meme et peut donc etre dit
reellement present dans la Situation d'enonciation, ainsi que le montre cet exemple de

J. Lyons:
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2) (X declare) Ca, c'est un rhinoceros

- Un quoi, tu peux me Tepeler?

Cette premiere approche fait donc de l'anaphore un processus referentiel oü une
expression anaphorique renvoie ä un referent dejä mentionne dans le discours. Les

expressions anaphoriques sont, par consequent, en relation de coreference avec leur
antecedent.

3. Anaphore et coreförence

Une teile conception coreferentielle, assez repandue, se heurte ä deux obstacles qui
conduisent ä distinguer anaphore et coreference (J. C. Milner, 1982 et F. Corblin, 1985

a, b et c). D'une part, toute expression coreferentielle d'une expression anterieure n'est

pas necessairement une expression anaphorique. Dans les sequences 3)-6), les

pronoms personnels, noms propres, SN generiques, Unica, etc.2, en seconde position
ne sont pas des expressions anaphoriques (cf. F. Corblin, 1985 b et c), parce qu'ils ne
tirent pas leur interpretation referentielle de l'expression en premiere position avec

laquelle ils sont pourtant en relation de coreference:

3) Jex suis venu te2 voir et tu2 m\as ferme la porte au nez

4) Alfredl etait arrivee avec Celine2. Celine2 etait gaie, Alfredx triste

5) Les vignes rapportent beaucoup aux viticulteursh mais il faut dire que les viticul-

teursl travaillent durement

6) La terre tourne autour du soleily Le soleil^ est en effet le centre de Tunivers

Si ces donnees etablissent indubitablement que la coreference n'est pas ä assimiler ä

l'anaphore, elles ne sont pas ä meme de remettre en cause l'idee que toute anaphore
est une relation de coreference. Une teile remise en cause decoule naturellement des

nombreux cas oü une expression tire son interpretation referentielle d'une expression
anterieure sans etre pour autant son coreferent (J. C. Milner, 1982 et F. Corblin, 1985 a,
b et c). II en va ainsi dans les sites d'anaphore associative qu'illustre la sequence 7):

7) C'etait un beau village. L'eglise etait situee sur une butte

et dans les differentes situations connues sous le nom de sloppy identity (pour plus de

details, voir F. Corblin, 1985 c), comme, entre autres, le cas d'anaphore lexicale:

8) Paul a tue trois lions, Alfred en a tue cinq

ou le cas de l'anaphore «generique»:

2 Nous laissons volontairement de cöte pour le moment le cas des sequences coreferentielles du
type: Mitterrand, Le President de la France,
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9) Un caniche m'a mordu. Ces chiens sont pourtant tres gentils, en general
(F. Corblin, 1985 c)

On notera toutefois qu'il ne s'agit pas de processus identiques ainsi qu'en temoignent
des contraintes differentes sur les determinants. La non coreference est exclue avec
l'adjectif demonstratif, mais reste possible avec l'article defini dans 10):

10) a) Paul a change les pneus, Pierre les a rechapes

b) Paul a change ces pneus, Pierre les a rechapes

Inversement, dans le passage non coreferentiel du specifique au generique, c'est le
demonstratif et non l'article defini qui se trouve autorise:

11) Un caniche m'a mordu. Les chiens sont pourtant tres gentils, en general

On rappellera enfin que l'anaphore associative est refraetaire au demonstratif:

12) C'etait un beau village. Cette eglise etait situee sur une butte

Seconde remarque, l'absence de coreference ne signifie pas absence de relation
referentielle entre l'expression anaphorique et son antecedent. Pour que le referent de

l'expression anaphorique soit interprete par le biais d'une expression precedente non
coreferentielle, il faut bien qu'il y ait une relation referentielle entre les deux qui
donne acces au referent vise (cf. partie/tout, exemplaire/classe, etc.).

Cette derniere remarque invite ä ne pas separer totalement coreference et

anaphore. II est plus pertinent de considerer qu'il y a des coreferences anaphoriques et

non anaphoriques et des anaphores coreferentielles et non coreferentielles. Au terme
de cette seconde etape definitoire, la notion de mention anterieure ou de reprise cede

la place ä la seule Obligation d'interpretation referentielle de l'expression anaphorique
par le biais d'une expression anterieure (coreferentielle ou non).

4. L'anteriorite

Arretons-nous ä present ä l'anteriorite de l'expression qui livre l'interpretation referentielle

de l'expression anaphorique. Nous avons vu qu'au sein des expressions endo-

phoriques c'est eile qui fournit le critere de distinction d'avec les expressions catapho-
riques. Les choses ne sont cependant pas si simples. Si les notions d'anteriorite et de

posteriorite sont prises ä la lettre, une sequence teile que 13):

13) Quand ilx est rentre, Paulx a öte son chapeau

est ä ranger avec les emplois cataphoriques, puisque // precede l'expression qui permet
de l'interpreter. Le processus ä l'ceuvre dans 13) est cependant bien different de celui

qui fonctionne dans un exemple cataphorique comme 14):

14) Je vais te dire une chose: tu as tort de tout croire
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La cataphore n'est pas le symetrique textuel aval de l'anaphore (M. Kesik, 1985 et 1986)

comme en temoignent des differences marquantes dans l'emploi des determinants,
des substantifs, etc. La seule localisation de precedence ou de posteriorite dans le texte
de l'expression identifiante ne permet donc plus de faire, dans tous les cas, la Separation

anaphore / cataphore sous peine de rassembler dans la categorie de la cataphore
des mecanismes referentiels heterogenes, dont certains, comme celui de 13), auxquels
a ete consacree dans le cadre de la pronominalisation une abondante litterature (cf.

T. Reinhart, 1983), sont beaucoup plus proches de l'anaphore que de la cataphore.
F. Corblin (1985 a, b et c) propose, en consequence, de remplacer le terme d'antecedent

par le terme de source emprunte ä L. Tesniere, parce que ce terme a le double avantage
de ne rien dire sur les places respectives occupees dans le discours et d'offrir une image
de ce qui se passe reellement dans la relation: «le terme anaphorique, ecrit F. Corblin
(1985 b, p. 178), semble regulierement etre rempli par emprunt au terme qu'on appelle
son antecedent». Pour satisfaisante qu'elle soit, cette Solution demande ä etre

completee par une (re)definition de la cataphore en des termes nouveaux qui la sepa-
rent de l'anaphore autrement que par la seule localisation textuelle, - ce qui est loin
d'etre fait3 -, et exige, bien entendu egalement, une explication qui soit en harmonie
avec la definition retenue pour l'anaphore en general (pour une teile Solution, voir
P.Bosch, 1983) des cas de precedence pronominale comme ceux de 13).

5. Identification referentielle et necessite

Oü en sommes-nous? L'abandon de la notion de coreference comme condition necessaire

de l'anaphore et, ä un degre moindre, le passage de la notion d'antecedent ä celle
de source conduisent ä un changement de cap decisif: l'accent n'est plus mis sur l'ip-
seite (reprise ou persistance du referent), mais sur le moyen de donation du referent.
Le referent est trouve gräce ä une source localisee dans le contexte linguistique. Une
expression anaphorique est ainsi une expression dont le referent est livre par le

contexte linguistique (generalement anterieur). Cette mise en avant du critere identifi-
catoire fournit un critere de selection des expressions coreferentielles anaphoriques.
Les expressions qui ne necessitent pas une teile identification referentielle seront
exclues, meme si elles apparaissent dans une chaine de reference. Ainsi un nom
propre comme Paul ou une description definie complete comme Le President de la

Republique frangaise, parce qu'ils peuvent etre employes de fafon satisfaisante sans

complement identificatoire, ne constituent pas une expression anaphorique, meme
s'ils figurent dans des sequences comme 15) appelees parfois anaphores presupposition-
nelles:

15) Mitterrandx Le President de la Republique frangaisex

3 Mais voir les travaux de M. Kesik. II est en train de preparer un ouvrage tout entier consacre ä la
cataphore.
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Le raisonnement est que de telles expressions, etant autonomes (J. C. Milner) ou
completes, n'ont pas besoin d'etre saturees referentiellement (F. Corblin) comme le

pronom il, par exemple. L'absence d'asymetrie dans l'ordre d'apparition (cf. Le President

de la Republique frangaisex Mitterrand] constitue un des indices de cette
autonomie.

On remarquera que le critere de l'interpretation referentielle par le contexte fait

emerger le critere de la nature de l'expression. La conjonetion des deux se traduit par
l'idee de necessite d'interpreter, de completer ou saturer referentiellement une expression

anaphorique. Autrement dit, si une expression coreferentielle d'une mention
anterieure n'est intrinsequement pas incomplete, cas de 15), on ne parlera pas
d'anaphore. On ne parlera pas non plus d'anaphore pour Je dans une Situation comme 16):

16) Paul a dit: Je suis fatigue

non pas parce que Je est complet, - il necessite aussi un appariement referentiel -, mais

parce qu'il s'agit d'un Symbole indexical transparent4, c'est-ä-dire un embrayeur qui ne

connait qu'un type d'emploi possible: Je renvoie ä celui qui dit «Je». Si dans 16) Je

refere ä Paul, c'est parce que Paul est celui qui dit Je dans la Situation de discours indirect

de 16).

Le caractere obligatoire de l'identification referentielle en relation avec le passage

par le contexte linguistique fournit alors une definition assez satisfaisante de

l'anaphore, que l'on trouve formulee chez O. Ducrot et T.Todorov (1972, p. 358) en termes
d'interpretation:

«un segment de discours est dit anaphorique lorsqu'il est necessaire pour lui donner une
interpretation (meme simplement litteraire) de se reporter ä un autre segment du meme
discours».

et par F. Corblin (1985 b, p. 191) en termes d'incompletude:

«Globalement, on a donc anaphore lorsqu'une structure manifeste in situ une incomple-
tude determinee pour une position; cela ne peut se concevoir naturellement que par comparaison

avec la structure complete, car c'est seulement ainsi qu'on peut speeifier une incom-
pletude determinee. Le moteur de l'anaphore serait la necessite de se ramener, gräce au
contexte, ä une structure complete ä chaque fois que celle-ci ne fest pas; ...»

6. De quelques difficultes

Les deux conditions definitoires retenues creent elles-memes de nouvelles difficultes.
Ainsi convient-il de s'interroger sur la nature de l'incompletude et sur la portee de la

condition de necessite. Avant tout, il faut, je crois, restreindre l'identification incom-

voir G. Kleiber (1983).
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plete aux seules expressions et refuser de l'etendre aux positions vides, c'est-ä-dire aux

ellipses, comme le propose F. Corblin (1985 b). Contrairement aux anaphores, les

ellipses sont «recuperables»: elles sont destinees ä etre comblees par du materiel
redondant (A. Zribi-Hertz, 1986). La preuve de la difference des deux phenomenes se

trouve dans la possibilite de pouvoir combler une ellipse par une expression qui reste

anaphorique. L'enonce 17), cite par F. Corblin (1985 b), peut etre transforme en un
enonce non elliptique comme 18) par l'ajout d'un SN anaphorique:

17) Je ne connaissais par Paris, alors j'ai visite...
18) Je ne connaissais pas Paris, alors j'ai visite cette ville en fevrier

Nous nous tournerons ä present vers la condition de necessite avec deux constats

preliminaires bien connus. Le premier etablit que les expressions anaphoriques
forment une classe heterogene d'expressions (pronoms, SN definis, SN demonstratifs,
adverbes, SV, verbes et positions vides si on admet les ellipses, etc.). Ce constat est

surprenant. On s'attendrait, en effet, etant donne la definition de l'anaphore comme
une dependance necessaire d'interpretation vis-ä-vis d'une expression-source, ä ce que
les termes recrutes aient une certaine homogeneite. Le constat qu'il n'en est rien n'est

cependant pas bien grave, puisqu'il est toujours possible que les expressions anaphoriques

retenues, quoique formant un ensemble heterogene, presentent neanmoins un
principe semantique commun ä l'origine du declenchement d'une completude ou
identification referentielle par le contexte.

La second constat, dejä evoque ci-dessus, ecarte toutefois cette possibilite en rappe-
lant qu'il n'existe quasiment guere d'expressions uniquement anaphoriques5. Autre-
ment dit, ä moins d'opter pour une vision polysemique (en sens anaphorique et sens

non anaphorique), ce qui n'est pas souhaitable si on peut faire autrement, le contenu
semantique de ces expressions ne dit pas qu'il faut chercher la Saturation ou identification

referentielle dans le contexte linguistique lui-meme. Dans les deux definitions
presentees ci-dessus (O. Ducrot et T.Todorov; F. Corblin), la necessite s'etend indü-
ment sur la localisation dans le contexte linguistique du complement referentiel exige.
II faut pourtant que cette recherche de completude referentielle dans le contexte
linguistique decoule d'un principe semantique, mais ce principe semantique ne peut
etre qu'un principe superieur: le sens des differentes expressions pouvant etre utilisees

anaphoriquement doit etre tel qu'il prevoie l'emploi anaphorique. On est donc amene,
et c'est le point de bascule definitoire decisif, ä se tourner vers le sens propre de chaque

type d'expressions. Comme ce sens n'est pas le meme, on est conduit par ce biais ä

separer les expressions selon les principes ssemantiques qui permettent une Saturation
referentielle par le contexte linguistique. Une teile demarche a pour resultat de faire

5 Ce n'est que du cöte de la reference temporelle, semble-t-il, qu'il y a des expressions comme la
veille, le lendemain uniquement anaphoriques. Mais voir aussi lui-meme.
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eclater la categorie de l'anaphore avec des jugements lies aux differentes proprietes
semantiques des expressions elles-memes et non plus au processus general defini
comme une completude referentielle par le contexte. C'est ainsi que les classifications
varient d'un auteur ä l'autre. J. C. Milner (1982) exclut les SN demonstratifs comme
expresssions anaphoriques, mais retient les pronoms et SN definis, alors que
L.Tesniere (1959) elimine les SN definis, mais conserve les demonstratifs. L.Tesniere
se fonde sur la possibilite d'une reference non anaphorique des definis (cf. ci-dessus les
SN generiques definis, par exemple) pour leur refuser l'anaphoricite. J. C. Milner
invoque le caractere automatique de la determination de l'antecedent des demonstratifs

pour evincer ce type d'expressions. Les positions changent aussi dans le domaine
de l'anaphore associative selon que l'on s'en tient ou non aux proprietes semantiques
des expressions. B. Fradin (1984) refuse de voir une anaphore associative dans 19):

19) // s'approcha du four. La chaleur devenait extreme

parce que la relation entre four et chaleur n'est pas une relation semantique comme
celle qui unit stylo et plume et qui permet de conclure que 20) est une sequence
anaphorique:

20) J'ai achete un stylo, mais j'ai dejä tordu la plume

Pour F. Corblin, au contraire, les deux sequences sont des exemples d'anaphore
associative.

On voit ainsi que le fait de se tourner vers le sens propre des expressions suscep-
tibles d'etre employees anaphoriquement peut entrainer la dislocation de la categorie
generale de l'anaphore au profit d'une diversite de processus referentiels caracteristiques

des differents types d'expressions.
Une autre attitude est possible, qui a, on va le voir, des consequences egalement

nefastes pour la conception initiale de l'anaphore.
Le constat que la plupart des expressions anaphoriques n'ont pas dans leur contenu

semantique l'indication d'une recherche referentielle dans le contexte linguistique
peut aboutir logiquement ä la mise en veilleuse du trait textuel. La notion d'anaphore
se detache alors de la notion fondatrice de texte qui nous a guide jusqu'ici, le passage

par le contexte linguistique n'etant plus qu'un des types possibles de completude
referentielle. Anaphore et deixis se concoivent ä ce moment-lä comme des processus
referentiels avant tout fonctionnels qui s'opposent sur faxe memoriel par la distinction
referent dejä connu (anaphore) / referent nouveau (deixis), ce qui, comme le rapporte
E Bosch dans son premier chapitre (1983), n'est finalement qu'un retour aux sources,
Apollonius Dyscole definissant dejä l'anaphore comme une connaissance seconde et
la deixis comme une connaissance premiere. On citera ici les definitions fonctionnelles
de K.Ehlich (1983, voir aussi chez P.Bosch, 1983, pour un Systeme analogue):
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«Deixeis seien solche sprachliche Einheiten, durch die ein Sprecher S eine Verweisung
innerhalb eines Verweisraums vornimmt. Die Verweisung ist (a) Ausdruck (Exothese) einer
Fokussierung, die S auf Elemente des Verweisraums selbst vorgenommen hat, (b) Aufforderung

an den Hörer H diese Fokussierung seinerseits zu vollziehen und so für S und H
eine gemeinsame Fokussierung innerhalb des Verweisraumes herzustellen. Die deiktische
Prozedur ist eine Orientierungsprozedur beim sprachlichen Handeln» (p. 93)

«Anaphern seien solche sprachliche Einheiten, die innerhalb eines Textes, einer Rede
oder Sprechhandlungssequenz oder innerhalb einer Sprachhandlung einen Rückbezug auf
propositionale Elemente herstellen, die vorgängig bei S und H fokussiert sind und deren
vorgängige Fokussiertheit bei H S bekannt ist, und die so eine Kontinuität der vorgängigen
Fokussierung signalisieren» (p.96).

Dans ce cadre d'analyse, oü le texte n'est plus l'eiement decisif, une sequence comme
21):

21) Fritz ist nach Hause gegangen. Das finde ich schade (K. Ehlich, 1983, p. 88)

presentera un das deictique et non plus anaphorique. Inversement, on aura des expressions

anaphoriques sans source linguistique effective. Un locuteur dans la Situation oü

son interlocuteur et lui voient passer devant eux une connaissance commune pourra
dire, sans mention anterieure, un enonce comme 22):

22) Je ne Tai pas vu depuis des mois

dans lequel le pronom personnel le est un anaphorique pour P. Bosch (1983, p. 203).

On ne discutera pas ici de la pertinence de ce type de modele affranchi du lien
textuel strict, auquel, surement, demonstratifs et anaphores associatives causent de

grandes difficultes. On se contentera de souligner que le critere qui semblait le plus
pertinent pour la construction d'une categorie de l'anaphore a cede la place ä une
autre Opposition, psychofonctionnelle, tout aussi importante. Le lien entre les deux
criteres est clair: une entite dejä mentionnee dans le contexte anterieur est une entite
dejä connue. On signalera encore que chez des auteurs, qui n'operent pas un changement

definitoire aussi radical, on retrouve neanmoins des glissements qui impliquent
pour certains un mise entre parentheses de la contrainte d'identification par le

contexte linguistique. Ainsi, par exemple, chez F. Corblin (1985 a et 1987), l'anaphoricite

par mention anterieure qui est erigee en trait definitoire pour le demonstratif
implique pour le moins, eu egard aux emplois ostensifs et symboliques des demonstratifs,

une conception de l'anaphore qui n'est plus strictement textuelle.
Les difficultes surgissent egalement lorsqu'on souleve la question de la nature de

l'incompletude caracteristique des expressions anaphoriques. Qu'entend-on exaetement

par identification referentielle lacunaire? Ce n'est pas la simple identification
referentielle, puisque les SN indeflnis tels que ceux de 23):

23) Un homme est arrive
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quoique non identifies, au moins pour Pinterlocuteur, ne rentrent pas en ligne de

compte, la meilleure preuve en etant l'incapacite d'une sequence coreferentielle du

type 24):

24) Paul] Un homme]

Lincompletude est donc bien une propriete liee directement aux expressions. On
retrouve du coup, on le voit, le meme chemin que precedemment: on debouche sur
les expressions elles-memes, avec le meme resultat aussi. Comme ces expressions
sont de types differents, les incompletudes manifestees seront de types differents
egalement. Partant, comme nous allons le montrer, la necessite de la completude sera

plus ou moins grande selon le type de manque presente. Comparons d'abord les

sequences 25) et 26):

25) Mitterrand] est parti en voyage. Le President de la Republiquefrangaise] a emmene

avec lui une forte delegation
26) Mitterrand] est parti en voyage. Le President] a emmene avec lui une forte delega¬

tion

Selon le critere de l'identification necessaire par le contexte linguistique, la sequence
25) sera consideree comme une sequence coreferentielle non anaphorique. La

sequence 26) relevera, par contre, de l'anaphore, parce que la description definie le

President, ä la difference de celle de 25), est incomplete. On notera cependant que la

completude exigee n'est pas l'identification Le President Mitterrand, car, si tel etait le

cas, il faudrait aussi declarer la sequence 25) anaphorique, puisque la description
definie Le President de la Republique frangaise ne fournit pas non plus par eile - meme
Tidentite du referent. La Saturation que necessite la description le President est celle qui
justifie l'unicite de la description:

27) Le President est arrive

- Quel President?

- Le President de la Republique frangaise

On en trouve une preuve dans les phrases attributives telles que 28):

28) Mitterrand est le President

oü l'identite referentielle ne suffit pas ä saturer la description incomplete le President.
La question est bien sür de savoir si dans 26) la presence d'une expression coreferentielle

peut apporter une teile restriction. A coup sür, cela ne se fait pas directement: il
faut aussi savoir que Mitterrand est le President de la Republique francaise pour que la

completude exigee par la description le President soit trouvee. On peut neanmoins
soutenir que la mention anterieure dans 26) joue un röle certain. Le verification peut
se faire par l'emploi dit de Situation plus vaste (J. Hawkins, 1978 et H.Vater, 1984), oü,
sans mention anterieure, la description lePresident refere au President du pays (ou d'un
autre organisme) dans lequel est utilisee la description le President. II suffit, en effet,
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d'un contexte anterieur favorable pour qu'une teile interpretation puisse ne pas avoir
lieu. La suite 29):

29) Reagan est arrive ä Paris. Le President

prononcee ä Paris est theoriquement ouvert ä une interpretation anaphorique (Reagan
le President) comme ä une interpretation de Situation plus vaste (le President le

President de la Republique francaise).
On retiendra neanmoins l'ambigüite du traitement des anaphores du type de 26): on

parle de coreference parce que l'identite (Qui est le President?) nous est fournie en

meme temps que la completude referentielle exigee par la description (QuelPresident?

- Le President de la Republique frangaise). S'il ne s'agissait que de coreference, c'est-ä-

dire d'identite de referent, il faudrait, on le rappelle, egalement conclure ä l'anaphore
dans le cas de la description complete de la sequence de 25).

Prenons maintenant le cas du il anaphorique:

30) Mitterrand est parti en voyage. II a emmene une forte delegation

L'incompletude referentielle porte bien cette fois-ci sur l'identite du referent (cf. Quel
«II»? ou C'est qui, ga «II»?). Et l'on observera en plus, pour en revenir ä la necessite,

que //, ä la difference des descriptions definies exige toujours (sauf l'impersonnel, bien
entendu) d'etre complete. II s'oppose par consequent ä des expressions comme Le N
sur deux points: celui de la nature de la completude et celui de la necessite. On
comprend par lä-meme pourquoi certaines expressions paraissent plus «anaphoriques»

que d'autres.
On terminera avec le cas du nom propre. Apparemment, il est complet, en ce qu'il

n'impose pas un appariement referentiel semblable ä celui reclame par // ou, par
exemple, les demonstratifs (G.Kleiber, 1984). Pourtant une utilisation reussie d'un
nom propre suppose que Pinterlocuteur connaisse le porteur de ce nom d'une autre
facon que par ce seul nom (G. Kleiber, 1981): il faut qu'il ait la capacite d'utiliser, par
exemple, Paul pour referer ä Paul, sinon Facte referentiel n'est pas reussi. Admettons
alors que cette capacite lui soit attribuee au cours d'un discours par la mention
anterieure d'une propriete justificatrice dans un processus de denomination indirecte
(M. Charolles, 1987) tel que celui ä l'ceuvre dans 31):

31) Sophie a adopte un petit chat. Aristote dort dans son lit
(M. Charolles, 1987, p.48)

Ne peut-on lä parier d'anaphore, puisque la «completude», c'est-ä-dire l'identification
supplementaire qu'exige l'emploi correct d'un nom propre, est apportee par le
contexte? On verifiera que l'asymetrie, souvent invoquee comme temoin de la dependance

referentielle des expressions anaphoriques, est cette fois-ci bien presente, puis-
qu'on n'a pas la sequence coreferentielle 32):

32) Sophie a adopte Aristote. Un petit chat dort dans son lit
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7. A la fin d'un parcours qui n'est pas termine

A d'autres de repondre ä cette question. Pour nous le moment est venu de tirer quelques

conclusions de ce parcours definitoire. Des conclusions negatives tout d'abord. II
n'y a pas de categorie generale unitaire stable de l'anaphore, parce que:

(i) l'obligation de prendre en compte ä un moment donne de l'analyse les proprietes
particulieres des differents types d'expressions conduit soit ä postuler une categorie de

l'anaphore en des termes qui ne retiennent plus comme critere indispensable la

presence d'un eiement identificateur dans le contexte linguistique, soit ä faire eclater la

categorie anaphorique en une diversite de procedures de reference textuelle particulieres,

(ii) parce que les parametre de l'incompletude et de la necessite varient selon les

expressions.
Des conclusions positives egalement, ä savoir que le mode de donation referentielle,

c'est-ä-dire la fa?on de saisir le referent, l'emporte sur le lieu de residence du
referent et que la dimension cognitive ouvre des perspectives nouvelles et attrayantes.

La conjonetion des deux peut fournir une morale: il vaut sans doute mieux explorer
d'abord la dynamique referentielle particuliere de chaque type d'expressions avant de

reconstruire un cadre (ou des cadres?) plus generaux. Nous laisserons le mot de la fin ä

F. Corblin (1985 b, p. 192): «Dire que A est anaphorique est en somme bien trop vague:
il faudrait se donner les moyens conceptuels de dire en quoi A est anaphorique.»

Strasbourg/Metz Georges Kleiber
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